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ARTICLE 4

À l’alinéa 3, après le mot :

« imposer »,

insérer le mot :

« directement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s'agit de définir plus précisément l'outrage sexiste et de ne pas laisser place à interprétation. Le 
fait, par exemple, de considérer sexiste un propos entendu à la radio ou à la télévision, pourrait dans 
la définition donnée par la proposition de loi conduire à le considérer comme un outrage.

L'amendement propose donc de réduite l'outrage à un échange direct entre deux personnes.


